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Action 72 heures ¢ Acziun 72 uras




Un projet du CSAJ et de ses organisations membres

9 - 12 septembre 2010

Coordination régionale Canton

Nom et prénom du/de la responsable du LOCLEAD
Adresse
Localité
Numéro de téléphone

Ton adresse e-mail
Nom et prénom de l’employeur/employeuse
Adresse de l’employeur/employeuse
Localité de l’employeur/employeuse
Lieu et date
Congé pour le vendredi 10 septembre 2010 à l’occasion de l’Action 72 heures

Madame, Monsieur,
Du 9 au 12 septembre 2010, plus de 30 000 jeunes chambouleront la Suisse : dans toute la Suisse, des centaines de groupes de jeunes réaliseront simultanément des projets d’utilité publique dont ils ne prendront connaissance qu’au moment de leur lancement. Le coup d’envoi de l’action lance une course contre la montre pour une bonne cause : aux jeunes de la remporter sans argent et en misant essentiellement sur leur ingéniosité. Les radios nationales seront aussi de la partie et accompagneront l’action 72 heures durant. L’Action 72 heures est un projet des organisations suisses de jeunesse. 

Il est indispensable que les jeunes puissent participer à toute l’action. Pour cette raison, nous vous prions de bien vouloir donner congé à

Nom et prénom /de la responsable de groupe 

le vendredi 10 septembre 2010, étant donné qu’il/qu’elle participe au projet de nom du groupe de jeunes/de l’organisation de jeunesse.
Nous sommes convaincus que les jeunes, en s’engageant et en assumant des responsabilités, acquerront de nouvelles capacités et compétences sociales (travail d’équipe, méthodes de travail, etc.) qu’ils mettront aussi à profit sur leur lieu de travail. 

L’Union patronale suisse recommande elle aussi de donner congé aux jeunes qui participent à l’Action 72 heures.

Le site www.72heures.ch explique en détail l’Action 72 heures, mais je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.

Cordialement vôtre,

Au nom de la coordination régionale de Canton
Nom et prénom du/de la responsable du LOCLEAD
Annexe : 

Description de l’Action 72 heures

Cette lettre n’est pas valable sans la signature de la personne responsable de la Coordination régionale.
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